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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Centres d'information et d'orientation
Question écrite n° 9323

Texte de la question

M. Jean-Michel Ferrand attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la situation preoccupante
dans laquelle se trouvent les centres d'information et d'orientation. En effet, les moyens de fonctionnement et les
effectifs des CIO particulierement faibles au regard des interventions de plus en plus nombreuses des
conseillers, mettent ce service public dans l'impossibilite d'accomplir efficacement sa mission. Dans de
nombreux CIO, la faiblesse du budget conduit a l'incapacite de proceder au paiement des achats de
documentation indispensables a l'information et l'orientation des eleves, et au reglement des factures de
telephone. De meme, les deplacements des conseillers d'orientation psychologues qui sont regulierement
presents dans les colleges, les lycees et les lycees professionnels, sont souvent compromis par l'insuffisance du
budget accorde pour les frais de deplacement. En ce qui concerne les effectifs, il est paradoxal que les
recrutements de conseillers d'orientation psychologues ne tiennent pas compte de l'evolution de la demande et
des besoins des jeunes. La progression du nombre d'eleves dans les colleges et les lycees, conjuguee a une
demande plus pressante des familles, inquietes pour l'avenir de leurs enfants, augmente considerablement la
charge de travail de chaque conseiller, et ne peut qu'etre defavorable a l'exercice convenable des missions
d'information et d'aide a l'orientation, puisqu'il est frequent de constater qu'il n'existe qu'un poste de conseiller
pour 1600 eleves. Cette situation, dommageable pour l'interet des jeunes et des familles, est manifestement
incompatible avec l'objectif general de l'Education, de permettre a chaque adolescent la construction de son
projet d'avenir. Il lui demande s'il entend prendre des mesures tendant a accroitre les moyens de
fonctionnement et les effectifs des centres d'information et d'orientation.

Texte de la réponse

Les depenses de fonctionnement des services du ministere de l'education nationale, comme celles des autres
departements ministeriels, ont fait l'objet de deux annulations de credits successives decidees au debut de
l'annee 1993. En ce qui concerne les services deconcentres de l'education nationale, ces credits ont ete
globalises en 1991 ; ainsi, depuis cette date, les credits destines a la prise en charge des frais de
fonctionnement des centres d'information et d'orientation sont integres dans la dotation globale de
fonctionnement de chaque academie. Il appartient donc aux autorites academiques de degager des priorites et
de prevoir, a l'interieur de l'enveloppe qui leur est deleguee, la part qui pourra etre consacree aux frais de
fonctionnement des CIO compte tenu des dispositions nouvelles intervenues. Toutefois, afin de remedier aux
difficultes rencontrees par les services, une somme de 12,45 millions de francs a pu etre degagee et affectee
aux remboursements des frais de deplacement des personnels. Pour 1994, le projet de loi de finances prevoit
une augmentation de 15,4 p. 100 des credits de fonctionnement des services exterieurs par rapport aux credits
disponibles en 1993.
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